
FEDERATION   ALGERIENNE   DE   FOOTBALL 
 
 
 

LIGUE  REGIONALE  DE  FOOTBALL  D’ALGER 
 

                                                                                                

 

 
 

                                   BULLETIN OFFICIEL N° 24 DU 28.04.2022 
                                  
                                                                   

SECRETARIAT   GENERAL  
 

         
 PROGRAMMATION DES RENCONTRES :  

- Championnat Régional « Jeunes » : Groupes A à H                                    
                               

 HOMOLOGATION DES RENCONTRES :  
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SECRETARIAT   GENERAL  
 
          

      COURRIER : « ARRIVEE » 

 

 

FAF : Secrétariat Général 
 

 Représentation de la Fédération Algérienne de Football aux travaux de l’Assemblée 
Générale Ordinaire de la Ligue de Football de la Wilaya de Bouira : Lundi 25.04.2022 
par :  

    - Monsieur KEMOUCHE Khelifa, Président de la Ligue Régionale de Football d’Alger ; 
    - Monsieur FERGANI Hafid, Président de la Ligue de Football de la Wilaya de Blida. 

 
 Envoi n° 521 FAF/SG du 20.04.2022 aux Présidents des Ligues Régionales de Football : 

Formulation de propositions pour les postes de Directeur Technique Régional et de 
Directeur Technique Régional. Nécessaire fait : Mr. DAHMANE Badredine D.T.R et  

                                                                              Mr. AMAROUCHE D.T.R/ Adjoint   

 
FAF : Commission Fédérale Médicale  

 
 Lettre de la Direction de la Prévention et de la Promotion de la Santé : Ministére de la 

santé relative à l’exemption des tests des diagnostic de la Covid – 19 par  RT – PCR et 
TDT pour les Equipes de Football des Championnats Professionnel et Amateur : Suite 

accord du Comité scientifique pour la suspension exceptionnel de la réalisation 
des tests diagnostics sous rèserves de leur reprise en cas de changement de la 

situation épidémiologique.   
 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA D’ALGER  
 

 Invitation de Monsieur BOULEFAAT Nourredine de sa qualité d’ancien Président de la 

Ligue d’Alger aux travaux de l’Assemblée Générale Ordinaire du Jeudi 28.04.2022 au 
Centre Technique National de la FAF à Sidi Moussa. 

 
Ordre du jour : 
- Adoption des Bilans Moral et Financier et du Budget Prévisionnel :2022 
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LISTE DES CLUBS NE DISPOSANT PAS 
DE LICENCES D’ENTRAINEURS  

 
12ème   Publication : Arrêtée au Jeudi 28.04.2022 

 

 
 

 

 DIVISION REGIONALE : I   DIVISION REGIONALE : II 
 

 

C L U B S CATEGORIES  C L U B S CATEGORIES 

DRBBaraki U19 DRBKadiria U17 

ESBGhbalou U17 

ERBOMoussa U17 - U15 NRBSDaoud U19 - U15 

JSEBiar U17 RCSeddouk U19   

JSTichy U17    SSSidi Aich U19 

OSEKseur U17 - U15  

 

  

  

WBSaoula U19 

Instances : Néant 

Dossiers en cours  d’examen des pièces 

et documents au regard des conditions 

de délivrance des licences. 
       

 
CHAMPIONNATS DES CATEGORIES DE JEUNES : 

            (L.F.P – L.N.F.A – L.I.R.F)   
 

 

L I G U E S C L U B S CATEGORIES 

 

L.N.F.A 

IBLakhdaria 

JSBMénaiel 

USMHarrach 

U15 

U15 

U15 

 

 

L.I.R.F 

JSHay Djabel 

JSTixéraine 

CRBDBeida 

 

U19   

U19 – U17 

U16  

 
 

 

 

 
 

 

NOTA :  Le défaut de présentation de la licence d’Entraineur lors d’une rencontre est sanctionné  

                   par une amende en application du Règlement des Championnats de Football Amateur  

 Séniors : Article 53   -    Jeunes  : Article 45  
 

         - Les Arbitres qui n’auront pas signalé l’absence des Entraineurs aux rencontres        
           officielles « Séniors-Jeunes » sont mis d’office en Position de Non Utilisation : P.N.U  

 
(Liste des Arbitres  défaillants : Communiquée à la D.T.R.A) 
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                  V  O  E  U  X 
 

 

 
        A L’OCCASION DE  L’AID  EL  FITR :  1444  EL MOUBAREK  
ET  DE  LA  CELEBRATION DU  1er  MAI  2022  FETE DU TRAVAIL,  

LE PRESIDENT DE LA LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL D’ALGER, 
LES MEMBRES DU BUREAU DE LIGUE, LES MEMBRES DES 
COMMISSIONS,LES ARBITRES ET L’ENSEMBLE DU PERSONNEL 
SOUHAITENT A LA FAMILLE SPORTIVE LEURS MEILLEURS VŒUX 

DE BONHEUR ET DE PROSPERITE. 

 

 

 

SAHA AIDOUKOUM  OUA  KOUL  AME 

OUA  ENTOUME  BEKHEIR 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

          LE SECRETAIRE GENERAL 

 

                                                                                             BOUCHERIT  M.       

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ORGANE JURIDICTIONNEL : RECOURS 
 

 

E N R O L E M E N T 
 

APPEL N° 03 : Saison 2021/2022 
 

 

 Affaire n°712/C.D : L.F.Wilaya d’Alger     

Recours introduit par le CSA : WAlger Centre  le 14.04.2022 
 
 

Rencontre de Championnat 
 

« Seniors : Honneur » : 14.04.2022 
                           

CSA : WAlger Centre  / IRHussein Dey 
                     
 
 

Sont appelés en audition auprès de l’Organe Juridictionnel de recours : 
 

 

 Les Arbitres de la rencontre: MM: BENSERHANE A. – OSMANI F. – Mhenni A.B 

 Le Délégué au match Mr. YAMANI A. 

 Le Joueur :  du WAC DJADEL Karim (muni de sa licence n° 86000064)  

 1 Officiel d’Equipe  du CSA : WAC (Inscrit sur la feuille de match) 

 

 

AUX JOURNEES OUVERTES :  

 
DIMANCHE  08  LUNDI  09 MARDI  10 MAI  2022 

 
A PARTIR : 13H30 AU SIEGE : L.R.F.A 

 

 
 

 

 

 

                                                               

                                                                                                          L’ORGANE JURIDICTIONNEL  

 

                                                                                                                        MEACHE Dj. 

 

 

 

 

 

 



DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

(P. 01.DTRA/B0 N° 24 S:2021/2022) 
 
 

SEANCE DU LUNDI 25 Avril 2022 
 

 

 
 

MEMBRES PRESENTS 
 

   MM. MAZARI, Directeur.  

 ABDERRAHMANE 
 DERBOUCHI 
 
 

  

 La séance est ouverte à 14 Heures par le Directeur Technique de 

l’Arbitrage,  Monsieur MAZARI Toufik,   Qui,  après  avoir  souhaité  la  
bienvenue aux Membres Présents, donne lecture  de l’ordre du jour et du 
courrier. 

 

 

 

 
 

 

COURRIER : ARRIVEE 

A R B I T R E S : 
 

 

 Mr. RACHEK A. : Suppléance de l’Arbitre GHEZLANE absent à la rencontre de 
Championnat Régional  « Jeunes : U15 et U19 » RCS/ESTim du Samedi 23.04.2022 au 

Stade communal Oukil Ramdane (Tizi Ouzou).  Noté.   
 

 ACHIR M. : Justification d’absence à la rencontre de Championnat de « Jeunes : U19 » 

EST/CRBK du Vendredi 08.04.2022 au Stade de Timezrit. Noté. 
 

 KHENCHELAOUI Dj. : Rapport  sur son remplacement par Mr. ABANE, Arbitre Régional 
au titre de la 2ème mi-temps de la rencontre de Championnat Régional  « Jeunes : U19 » 

CRBDB/IBKEK du Vendredi 22.04.2022 au Stade de Dar El Beida. Motif : Suite 
malaise ayant nécessité un transfert à la polyclinique.   

                                                              

 

 

 

 
 

 

 

 

MISES EN DISPONIBILITE 
 

 

 

 

 

 

 MM. FAHEM A.H     : 29 et 30.04.2022          : (Raisons Familiales)  

    HABILA Y.      : 29 et 30.04.2022          : (Raisons Familiales)  

       HADARBECHE A. : 29 et 30.04.2022          : (Raisons Personnelles) 
    RACHEK A.     : 29 et 30.04.2022          : Raisons Personnelles 

    DJOUAMA A.     : à partir de 19.04.2022 : (Raisons Familiales)  
     
  

POSITION NON UTILISATION : P.N.U  
 

 

 

 
 

« Manquements aux obligations et devoirs » : 

      Article 81 : Règlement de l’Arbitrage et de l’Arbitre)      
          « Edition :  Amendée » 
 

 Mr. RIAL  A. pour non respect des prescriptions règlementaires.     
 
 

 
.../… 



(P. 02.DTRA/B0 N° 24 S:2021/2022) 
 

NOTE AUX ARBITRES : L.R.F.A 

« Epreuves de tests physiques : F.I.F.A » 
 

PREPARATION DES ARBITRES 

(Inter-saisons Sportives : 2022/2023 
 

         La programmation des épreuves de tests physiques 
(Normes: FIFA), date et lieu, sera publiée au Site Web LRFA 
dès que les conditions d’organisation seront réunies à 

l’approche du démarrage des compétitions de la nouvelle 
saison sportive : 2022/2023. 
 

         A ce titre, les Arbitres testés lors du dernier 
regroupement au Stade d’Athlétisme de Souk EL Tenine 
(Béjaia); notamment, ceux qui ont démontré leurs aisance 
et fraicheur physique relevées par la table de contrôle  de 

passages, sont appelés en conséquence à entretenir et 
d’améliorer leur condition physique aux normes FIFA 
décrites ci-après ; et ce, aux fins de leur classification 
catégorielle. 
 

NOTA : Les Arbitres « Jeunes Talents », proposés à la 

             CFA/FAF au regard de la condition d’âge exigée 

             sont beaucoup plus concernés par la présente note.        
 

 

TESTS PHYSIQUES : FIFA  
 

ARBITRES « HOMMES ET FEMMES » 
 

(Matrice :  Référence de base :FIFA) 
 

CONSISTANCE DE TESTS 
I et II 

 

 

TEMPS DE REFERENCE 
 

 

Arbitre Principal 
 

Arbitre Assistant 
 

Test I  : Capacité à répéter                
Arbitre: 6 sprints 40 Mètres   

Récupération : 60 ’’ / Essai  
Assistant : 5 sprints  30 Mètres   

 Récupération : 30’’/Essai 
 

 
 

Hommes : 6’’,20/Essai 
 

 
 

Hommes : 4’’,90/Essai 

 

Femmes : 6’’,60/Essai 
 

 

Femmes : 5’’,30/Essai 
 

 

 
 
 

Test : II  
40 courses de 75 mètres 

 à répéter   
Marche obligatoire : 25 Mètres 

 

Hommes : 15’’/Essai 
Récupération : 

22’’ / 25 mètres 

 

Hommes : 15’’/Essai 
Récupération : 

24’’ / 25 mètres 
 

 
 

Femmes : 17’’/Essai 
 Récupération :  

24’’/25 mètres 

 
 

Femmes : 17’’/Essai 
Récupération : 

26’’/25 mètres 
 

 

LE DIRECTEUR TECHNIQUE         LE GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF 
 

              MAZARI. T.                         DERBOUCHI    M. 



COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
                                                                                         « P.01.C.D/B.O N° 24/S.2021/2022 »              
                      SEANCE DU MARDI 26.04.2022 

 
                                       MEMBRES PRESENTS 
 

                                                             MM :   BOUGUERRA, Président 
         DELLALI  
                                                     TOUATI 
                                                     REBBAH 

                                                     ANZA 
                                                    

TRAITEMENT DES AFFAIRES 
 

JEUNES REGIONALE  « GROUPE.A » 
 
AFFAIRE N° 790 :  Match WBAB / USDSC du 15.04.2022 (U 19) 

 REMOUCH Fatah lic 03000790 (USDSC) 01 match ferme + 2500DA d’amende 

(comportement anti sportif envers officiel envers officiel)  

 AIT OUARET Mohamed lic 04001108 (WBAB) Avert (A.J) 

 MEDJAHDI Mohamed lic 03001360 (USDSC) Avert (A.J) 

AFFAIRE N°791 :   Match DRBS / USMC du 16.04.2022 (U 19) 

 ADOUANI Mohamed Mahdi lic 03001022 (USMC) 01 match ferme (faute grave) 

 
AFFAIRE N° 792 :  Match DRBS / USMC du 16.04.2022 (U 17) 

 ZEROUAIA Nassim lic 06000288 (DRBS) Avert (A.J) 

 NAHAL Abdenour lic 06001409 (DRBS) Avert (A.J) 

 TILMATINE Abdemalek lic 0600131 (USMC) Avert (A.J) 

 KHIMOUM Mohamed lic 06000335 (USMC) Avert (A.J) 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.B » 

 
AFFAIRE N° 793 :  Match NAHD / ESK du 04.04.2022 (U 19) 

 LALLEM Rafik lic 04000873 (ESK) Avert (A.J) 

AFFAIRE N° 794 :  Match HAC / ASSN du 15.04.2022 (U 19) 

 SIFOUR Ramzi lic 03000250 (HAC) Avert (J.D) 

 BELBAL Ghiles lic 03001221 (HAC) Avert (J.D) 

 KOURAICHE Rayane lic 03001386 (ASSN) Avert (J.D) 

 ABDELLAH Azzeddine lic 03001512 (ASSN) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 795 :  Match NAHD / IRB du 15.04.2022 ( U 19) 

 RIHANI Brahim lic 04000817 (NAHD) Avert (J.D) 

 RAMDANI Ouais Billal lic 04001138 (IRB) Avert (A.J) 
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AFFAIRE N° 796 :  Match ESK / JSMC du 15.04.2022 (U 17) 

 BEGHOURA Idriss lic 04001173 (JSMC) Avert (J.D) 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.C » 

 

AFFAIRE N° 797 :  Match CRBBK / CBSM du 16.04.2022 (U 17) 

 HANIFI Mohamed Amine lic 05000651 (CBSM) Avert (A.J) 

 ALIOUAT Omar lic 06001643 (CRBBK) Avert (J.D) 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.D » 

 

AFFAIRE N° 798 :  Match ESBG / CMT du 15.04.2022 (U 17) 
= 10.000DA d’amende au club (ESBir Ghbalou) pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 799 :  Match ERBOM / DRBK du 16.04.2022 (U 17) 
= 10.000DA d’amende au club (ERBOuled Moussa) pour absence de l’Entraîneur 
= 10.000DA d’amende au club (DRBKadiria) pour absence de l’Entraîneur 
 

AFFAIRE N° 800 :  Match ERBOM / DRBK du 16.04.2022 (U 15) 
= 10.000DA d’amende au club (ERBOuled Moussa) pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 801 :  Match CMT / NRBSD du 16.04.2022 (U 17) 

 BENSAID Mohamed Riadh lic 05001150 (CMT) Avert (A.J) 

 CHELLOUTI Rayane lic 05000223 (CMT) Avert (J.D) 

 RAHAB Ayoub lic 05001146 (CMT) Avert (A.J) 

 FEKKAR Akram lic 05000218 (CMT) Avert (A.J) 

 HENNINE Abderahmane lic 05001653 (NRBSD) Avert (J.D) 

 AISSAOUI Mohamed lic 05001651 (NRBSD) Avert (A.J) 

 GHAZI Yasser lic 06001633 (NRBSD) Avert (A.J) 

= 10.000DA d’amende au club NRBSidi Daoud pour absence de l’Entraîneur 
 

AFFAIRE N° 802 :  Match CMT / NRBSD du 16.04.2022 (U 15) 

= 10.000DA d’amende au club (NRBSidi Daoud) pour absence de l’Entraîneur 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.E » 

 

AFFAIRE N° 803 :  Match JSB / CRBTO du 15.04.2022 (U 17) 

 MAMECHE Abderrahim lic 05000233 (JSBouk) Avert (A.J) 

 ACHIR Azedine lic 05000244 (JSBouk) Avert (J.D) 

 OULDKADI Said ilc 05000141 (CRBTO) Avert (A.J) 

 KHELIFI Anis lic 05000142 (CRBTO) Avert (J.D) 

AFFAIRE N° 804 :  Match JSB / CRBTO du 15.04.2022 (U 15) 

 BOUBRIT Nassim lic 07000746 (JSB) Avert (A.J) 

 BACHIR Islam lic 07000780 (JSB) Avert (A.J) 

 MEFTAHI Yanis lic 07000183 (CRBTO) Avert (J.D) 

 BABAALI  Abdelmalek lic 06000022 (CRBTO) Avert (A.J) 

          



« P.03.C.D/B.O N° 24/S.2021/2022 »   
            

AFFAIRE N° 805 :  Match JSB / CRBTO du 15.014.2022 (U 19) 

 ACHEMOUN Mostel lic 03000694 (JSB) Avert (J.D) 

 BOUDIB Chabane lic 0300066 (CRBTO) 01 match ferme (cumul d’avertissements) 

AFFAIRE N° 806 :  Match DCB / ESDEM du 16.04.2022 (U 17) 

 ROUANI Azedine lic 05001523 (ESDEM) Avert (A.J) 

 SBARGOUD Yahia lic 05001118 (DCB) 01 match ferme (cumul d’avertissement) 

 
AFFAIRE N° 807 :  Match USBD / JSCO du 16.04.2022 (U 17) 

 MOUHOUBI Azedine lic 05001163 (USBD) Avert (A.J) 

 BERRACHED Nazim lic 05001153 (USBD) Avert (A.J) 

 AMEZIANE Mohand Ouidir lic 05001165 (USBD) Avert (A.J) 

 GHERSI Rayane lic 05001289 (USBD) Avert (A.J) 

 BECHA Frasene lic 05001288 (USBD) Avert (J.D) 

 GUENDOUS Yacine lic 05001164 (USBD) Avert (J.D) 

 BENTAYEB Nabil lic 05001545 (JSCO) Avert (A.J) 

 NAMANE Elias lic 05001758 (JSCO) Avert (A.J) 

= 2500DA d’amende au club USBeni Douala pour conduite incorrecte  
 

JEUNES REGIONALE  « GROUPE.F » 
 

AFFAIRE N° 807 :  Match JSAk / SSSA du 08.04.2022 (U 19) 

 10.000DA d’amende au club SSSidi Aich pour absence de l’Entraîneur 

AFFAIRE N° 808 :  Match USOAm / OSEK du 08.04.2022 (U 19) 

 ZIANE Kamel lic 9100144 (Entraîneur OSKE) 01 match ferme + 1000 DA d’amende (C.D) 

 AISSAOUI Farouk lic 03001016 (OSEK) 01 match ferme + 1000DA d’amende (C.D) 

AFFAIRE N° 809 :  Match USOAm / OSEK du 08.04.2022 (U 15) 

 KHEREDINE Mahfoud lic 083000042 (Entraîneur USOAm) 01 match ferme + 1000DA 

d’amende (C.D) 

= 10.000DA d’amende au club OSEl Kseur pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 810 :  Match CRBKh / RCS du 16.04.2022 (U 19) 

 CHOUACHE Rabah lic 06000050 (CRBKh) Avert (A.J) 

 CHAOUCHE Merouane lic 03000207 (RCS) Avert (J.D) 

 

AFFAIRE N° 811 :  Match CRBKh / RCS du 16.04.2022 (U 17) 

 CHEKROUN Abderaouf lic 05000031 (CRBKh) Avert (A.J) 

 HAMOU Youcef lic 05000028 (CRBKh) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 812 :  Match OSEK / JSA du 16.04.2022 (U 15) 

= 10.000DA d’amende au club OSEl Kseur pour absence de l’Entraîneur 
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JEUNES REGIONALE  « GROUPE.G » 
 
AFFAIRE N° 813 :  Match JSB / CRB du 15.04.2022 (U 19) 

 BENYAHIA Mohamed Amine lic 0400974 (JSBoum) 01  match ferme + 1000DA d’amende 

(C.D) 

 BENMAZA Rayane lic 03000309 (JSB) Avert (A.J) 

 MEHDI Toufik lic 4004001374  (CRB) Avert (A.J) 

 CHERAF Aboubakr lic 04001022 (CRB) Avert (A.J) 

 ROUBHI Moulay Soufi li 04001019 (CRB) Avert (A.J) 

 HAMLAOUI Ishak lic 0400214 (CRB) 01 match ferme + 5000DA d’amende (C.D) 

 GOUMAIDI Mohamed lic 0400224 (CRB) Avert (A.J) 

= 15000DA d’amende au club CRBelouizdad pour conduite incorrecte 

 
AFFAIRE N° 814 :  Match JSHD / CRBDB du 16.04.2022 ( U 17) 

 YDER Anis lic 0550001229 (JSHD) 01 match ferme + 2500DA d’amende (C.D) 

 BENMANSOUR Mohamed lic 05001386 (CRBDB) Avert (J.D) 

 
REGIONALE I « GROUPE.G » 

 
AFFAIRE N° 815 :  Match MOB / USMA du 16.04.2022 (U 15) 

 MOHAND Cherif Badis lic 07000281 (MOB) Avert (A.J) 

 MERAZGA Mouloud Mahdi lic 07000292 (USMA) Avert (A.J) 

AFFAIRE N° 816 :  Match NAHD / PAC du 16.04.2022 (U 15) 

 OUARET Yahia lic 08000146 (PAC) Avert (A.J) 

 KENNOUCHE El Barea lic 07000398 (PAC) Avert (A.J) 

 AKLIL Youcef lic 07000570 (NAHD) Avert (A.J) 

 LAKAB Yasser lic 07000585 (NAHD) Avert (J.D) 

AFFAIRE N° 817 :  Match JSTix / IBKEK du 16.04.2022 ( U 19) 

 GUERNANE Mohamed Amine lic 03000007 (JSTix) 1 match ferme + 3500DA d’amende 

(C.D) 

 ZOUAD Ali Chemsedine lic 04000906 (IBKEK) Avert (J.D) 

= 30.000DA d’amende à l’équipe JTixeraine pour absence de l’Entraîneur 
 

AFFAIRE N° 818 :  Match JSTix / IBKEK du 16.04.2022 (U 17) 
= 30.000DA d’amende à l’équipe JSTixeraine pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 819 :  Match JSTix / IBKEK du 16.04.2022 (U 15) 

 BERRAR Rachid lic 07000633 (JSTix) Avert (A.J) 

= 30.000DA d’amende à l’équipe JSTixeraine pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 820 :  Match NARBR / RCB du 16.04.2022 (U 19) 

 DOUCENE Abdelmoumene lic 03001077 (NARBR) Avert (A.J) 
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AFFAIRE N° 821 :  Match NARBR / RCB du 16.04.2022 (U 17) 

 BOURDIS Abdelmouaz lic 05001088 (NARBR) Avert (A.J) 

 AISSAT Soheib Imad lic 06000303 (NARBR) Avert (J.D) 

 HAMDI Imaeddine lic 05001245 (RCB) Avert (J.D) 

AFFAIRE N° 822 :  Match MBB / ESG du 16.04.2022 (U 17) 

 BAKDACHE Chiheb Eddine lic 05001151 (ESG) 1 match ferme + cumul d’avertissements 

 HAMLAT Yakoub lic 05000841 (ESG) 1 match ferme + 1000DA d’amende (C.D) 

 FRENDI Riadh lic 05001125 (ESG) Avert (A.J) 

 ZOUICHE Aymene lic 05000870 (MBB) Avert (J.D) 

AFFAIRE N° 823 :  Match JLCD / NRB du 15.04.2022 (U 19) 

 SELLAMI Ishek lic 89000101 (NRB) 1 match ferme + 3500DA d’amende (C.D) 

 
AFFAIRE N° 824 :  Match ESBG / HCAB du 15.04.2022 (U 19) 

 BELHAOUA Abdelkader lic 06000540 (ESBG) Avert (A.J) 

 DJELLID Oussama lic 050001060 (HCAB) Avert (A.J) 

= 10.000DA d’amende à l’équipe ESBir Ghbalou pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 825 :  Match JSD / JSAk du 01.04.2022 (U 19) 

 MENAA Allaeddine lic 03001356 (JSD) 1 match ferme (cumul d’avertissement). 

 REDOUANE Abdelmadjid lic 04001246 (JSD) Avert (J.D) 

 HADDAD Kousseila lic 04000133 (JSAk) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 826 :  Match USMB / EST du 02.04.2022 (U 19) 

 MEZENATE Ahmed lic 0300048 (USMB) Avert (A.J) 

 BOUKHENEFRA Zakaria lic 030001324 (EST) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 827 :  Match CRBKh / JSTichy du 26.03.2022 (U 17) 

 DJOUHIRA Oualid lic 0600044 (CRBKh) Avert (A.J) 

 CHEKROUN Abderraouf lic 0500031 (CRBKh) Avert (A.J) 

 TAKSRIT Ilyas lic 05000404 (JSTic) Avert (A.J) 

 YOUSFI Aimen lic 05000401 (JSTic) Avert (A.J) 

 MADANI Rayane lic 05000408 (JSTic) Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 828 :  Match USMB / JSAk du 15.04.2022 (U 19) 

 SEKLAB Nassim lic 03001400 (USMB) Avert (A.J) 

 MENASRI Brahim lic 04001024 (JSAk) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 829 :  Match JSTich / EST du 15.04.2022 (U 15) 

 HADDADI Islem lic 07000969 (JSTic) Avert (A.J) 

 AIT Atmane Daoud lic 07000336 (JSTic) Avert (A.J) 

 HAROUNI Hamza lic 8500055 (Secrétaire JSTichy) 01 match ferme + 1000DA d’amende 

(C.D) 

 

 
 
 

 



         « P.06.C.D/B.O N° 24/S.2021/2022 »    
           

AFFAIRE N° 830 :  Match JSCO / USBD du 16.04.2022 (U 19) 

 BELHARET Mohamed Akli lic 040001288 (JSCO) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 831 :  Match JSCO / USBD du 16.04.202 (U 15) 

 HACHEMI Massy lic 07000252 (USBD) Avert (J.D) 

 IDRES Salem lic 07000238 (USBD) Avert (A.J) 

= 10.000DA d’amende à l’équipe USBeni Douala pour absence de l’Entraîneur 

 
AFFAIRE N° 832 :  Match WBS / NRB du 23.04.2022 ( U 19) 

 MOULAY Aimen lic 4001301 (WBS) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 833 :  Matchs WBS / NRB du 23.04.2022 ( U 17) 

                                        Après lecture de la feuille de match et du rapport de l’Arbitre  
                                      

 TIKNIOUINE Ilyas lic 05001584 (WBS) 01 an de suspension dont 06 mois avec sursis + 

5000DA d’amende (Agression envers officiel) 

 OULD Larbi Abdellah lic 05003049 (WBS) 01 an dont  06 mois avec sursis + 5000DA 

d’amende (Agression envers officiel) 

 DAHIM Ouail lic 05001701(WBS) 02 matchs de suspension + 1500DA d’amende 

(comportement anti sportif) 

 OUZRARA Islam lic 06000221 (WBS) 02 matchs de suspension + 1500DA d’amende 

(comportement anti sportif) 

= 10.000DA d’amende à l’équipe NRBirtouta pour absence de l’Entraîneur. 
 

RECTIFICATIF : Affaire  n° 677 : Match JSTix / NARBR du 01.04.2022 (U 19) 

BIEN LIRE : 30.000DA d’amende à l’équipe JSTixeraine pour absence de l’Entraîneur 
AU LIEU      : 30.000DA d’amende à l’équipe NARBReghaia. 

                                           LE RESTE SANS CHANGEMENT 
 

                   TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES  
 

ETAT STATISTIQUES 
 

JOURNEE DU 15 et 16 AVRIL 2022 
 

 

DESIGNATION DES SANCTIONS JEUNES TOTAL 

NOMBRE D’AFFAIRES 41 41 

AVERTISSEMENTS 75 75 

CONTESTATION 
DECISION 

7 7 

EXPULSIONS 6 6 

EXPULSION ENTRAINEURS 2 2 
 

 

         LE PRESIDENT 
 

 

                                                                             BOUGUERRA Y.    
 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
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SEANCE DU LUNDI 26.04.2022 
 

MEMBRES PRESENTS 
 

    MM. MECHRI R., Responsable 

           BENZEMRANE   

   INICI  

          MATOUG 
  
 

EXAMEN  DU  COURRIER 
 

CLUBS SPORTIFS AMATEURS : 
 

 SSPA CRBelouizdad : Demande de reprogrammation de la rencontre de Championnat 
Régional « Jeunes »  IBKEK/CRB du Jeudi 28.04.2022  au lieu du Vendredi 29.04.2022 :  

au Stade communal de Khemis El Khechna. Noté. 
 

 SSPA USMAlger : Demande de changement d’horaire de 10H30 à 14H00 de la rencontre 

de Championnat Régional « Jeunes : U15 » du Vendredi 29.04.2022. Regrets : Stade du 
1er Novembre (Tizi Ouzou) occupé par les compétitions.   
 

 CSA : JSTichy :  Demande de changement de date de la programmation des rencontres 
des Championnats Régional « Jeunes : U19 U17 U15 »  JSTic/RCS au Samedi 30.04.2022  

au lieu du Vendredi.  Regrets.  
 

 CSA : USOAmizour et USMBéjaia : Rapports sur le non déroulement des rencontres des 

Championnats Régional « Jeunes : U19 U17 U15 » USOAm/USMB du Vendredi 22.04.2022 
au Stade communal d’Amizour. Motif : Terrain occupé par les compétitions de la 

Ligue de Football de Wilaya de Béjaia. Noté. 
 

 CSA : ESGhozlane : Autorisation donnée par le Président de l’APC de Birghbalou pour le 
déroulement des rencontres des Championnats Régional « Jeunes : U19 U17 U15 » 
ESG/CRBDB programmées le Vendredi 29.04.2022 à partir de 10H00 au Stade de 
Birghbalou. Motif : Stade de Sour El Ghozlane en travaux. Noté. 

 
 

A R B I T R E S : 
 

 Mr. BOUKHALFA O. : Rapport sur le non déroulement de la rencontre des Championnats 

Régional « Jeunes : U19 »  CRB/JSTix  du  Samedi  23.04.2022  au  Stade  communal  du 
20 Août 55 Motif : Absence de l’Equipe U19 du CSA : JSTixéraine . Noté.  

 
 Mr. CHELFAOUI A. : Rapport sur le non déroulement des rencontres des Championnats 

Régional « Jeunes : U19 - U15 » USOAm/USMB du Vendredi 22.04.2022 au Stade 
communal d’Amizour. Motif : Terrain occupé par les compétitions de la Ligue de 
Football de Wilaya de Béjaia. Noté. 

 
 

…/… 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 
 
 

AFFAIRE N°36/J :    -  Rencontre JSCO/ JSAz du 23.04.2020 « U-19 »  
     -  Après lecture de la feuille de match ; 

                               -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 
                

 Attendu que la rencontre de Championnat « Jeunes : U19 » JSCO/ JSAz du Samedi 
23.04.2020 à 13H00 au Stade : Ouacif a été arrêtée à la 42ème mn de jeu, alors 

que le score était de (00) à (02)  en faveur de l’Equipe du CSA : JSAzazga  ;   
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match et du rapport de l’Arbitre 

Principal, il ressort que l’arrêt de la rencontre est consécutif à un effectif réduit 
à moins de 07 Joueurs au cours du jeu de l’Equipe du CSA :  JSCOauacif que 

l’Arbitre a eu à constater conformément à l’article 67 du RCFA ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 49 et 67 du Règlement des Championnats de Football des Catégories Jeunes : 2015) 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe (U19) du CSA : JSCOauacif  pour  
en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA: JSAzazga qui qui marque 

trois (03) points et un score de trois (03) buts à Zéro (00). 
 

 Défalcation d’un (01) point à l’Equipe (U19) du CSA : JSCOuacif 
 

 Deux Mille Cinq Cents Dinars (2.500,00 DA) d’amende au CSA: JSCOuacif 
       

AFFAIRE  N° 37/J : -  Rencontre CRB/JSTix  du 23.04.2022 « U-19 »  (17ème J.)      
   -  Après lecture de la feuille de match ; 

                             -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-19 » CRB/JSTix  ,  
programmée le Samedi 23.04.2022 à 09H00 au Stade : 20 Août 55 , ne s’est pas 

déroulée ; alors que l’Equipe du CSA : CRBelouizdad ainsi que l’ Arbitre Principal 
officiellement désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que la rencontre ne 
s’est pas déroulée en raison de l’absence de l’Equipe du CSA : JSTixéraine ; 

 

 

 Attendu qu’en application des articles 52 et 67 du Règlement des Championnats 

de Football Amateur des catégories de « Jeunes » et après attente du délai 
règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre principal constatant 

effectivement l’absence de l’Equipe : JSTixéraine, annula la rencontre ; 
 

 Attendu que de l’examen des travaux du Département de l’Organisation des 
Compétitions, il ressort que le CSA : JSTixéraine ne s’est pas présentée au Stade 

du 20 Août 55 à 09H00 pour des considérations liées :  
 

- au changement demandé par le SSPA : CRB pour évoluer en tant que Club recevant 
sur le Stade de l’Equipe adverse JSTix à 15H00 ;  

- à l’’attitude du SSPA CRB, regrettable à plus d’un titre,  qui s’est ravisé pour faire 
dérouler  la rencontre dans son Stade du 20 Août : suite à la disponibilité d’un créneau 

horaire à 09H00. 
 -  Par ces motifs, la Commission décide : 

(Articles 52 – 55  et 67 du Règlement des Championnats de Football Amateur des catégories de « Jeunes ») 

2EME  FORFAIT 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe U-19 du CSA : JSTixéraine 
pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : CRBelouizdad 

qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 
 Exemption de l’amende applicable en matière de forfaits aux 

rencontres programmées officiellement       
 …/… 
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AFFAIRE  N° 38/J : -  Rencontre OCB/CRBBK  du 22.04.2022 « U-19 »  (14ème J.)      
   -  Après lecture de la feuille de match ; 

                             -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-19 » OCB/CRBBK  ,  
programmée le Vendredi 22.04.2022 au Stade : Birtouta , ne s’est pas déroulée ; 
alors que l’Equipe du CSA : CRBBKiffan ainsi que l’ Arbitre Principal 

officiellement désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  
de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe du CSA : OCBeaulieu 

 

 

 Attendu qu’il y a lieu de  considérer qu’il s’agit d’un forfait délibéré de l’Equipe 
du CSA : OCBeaulieu qui, au demeurant, n’a pas justifié à ce jour l’absence de son  

Equipe ; 
 

 Attendu qu’en application des articles 52 et 67 du Règlement des Championnats 
de Football Amateur des catégories de « Jeunes » et après attente du délai 

règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre principal constatant 
effectivement l’absence de l’Equipe : OCBeaulieu, annula la rencontre ; 

 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Articles 52 - 55 et 67 du Règlement des Championnats de Football Amateur des catégories de « Jeunes ») 

1ER  FORFAIT 
 

 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe U-19 du CSA : OCBeaulieu 

pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : CRBBKIffan 
qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 
 

 Trente Mille Dinars d’amende (30.000 DA) au CSA: OCBeaulieu  

 
AFFAIRE  N°39  /J :   -   Rencontre USOAm/USMB du 22.04.2022 « U-19 »        

       -   Après lecture de la feuille de match ; 
                                 -   Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-19 » USOAm/USMB 
programmée le Vendredi 22.04.2022 à 14H00 au Stade d’Amizour ne s’est pas 

déroulée ; alors que les deux Equipes ainsi que l’Arbitre Principal officiellement 
désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  

de la rencontre est motivé par l’occupation de l’aire de jeu par le déroulement 
des matchs de la Ligue de Football de la Wilaya de Béjaia ;  
 

 Attendu que les Dirigeants de l’Equipe recevante du CSA : USOAmizour, avaient 

toute la latitude de s’inquiéter en temps réel de la disponibilité de l’aire de jeu 
du Stade et ce,durant la publication du Bulletin Officiel portant les désignations  

à titre indicatif (à blanc) pour se prémunir des aléas et impondérables jusqu’à la 
veille des 03 rencontres programmées 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Articles 43 § 2 du Règlement des Championnats de Football Amateur des catégories de « Jeunes » 2015) 

 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe U-19 du CSA : USOAmizour  

pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : 
USMBéjaia qui marque trois (3) points et un score de Trois (03) 
buts à Zéro (00) 

 

 Exemption de l’amende applicable en matière de forfaits aux 
rencontres programmées officiellement   
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AFFAIRE  N°40  /J :   -   Rencontre USOAm/USMB du 22.04.2022 « U-17 »        
       -   Après lecture de la feuille de match ; 

                                 -   Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-17 » USOAm/USMB 

programmée le Vendredi 22.04.2022 à 11H30 au Stade d’Amizour ne s’est pas 
déroulée ; alors que les deux Equipes ainsi que l’Arbitre Principal officiellement 

désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  
de la rencontre est motivé par l’occupation de l’aire de jeu par le déroulement 

des matchs de la Ligue de Football de la Wilaya de Béjaia ;  
 

 Attendu que les Dirigeants de l’Equipe recevante du CSA : USOAmizour, avaient 
toute la latitude de s’inquiéter en temps réel de la disponibilité de l’aire de jeu 

du Stade et ce,durant la publication du Bulletin Officiel portant les désignations  
à titre indicatif (à blanc) pour se prémunir des aléas et impondérables jusqu’à la 

veille des 03 rencontres programmées 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Articles 43 § 2 du Règlement des Championnats de Football Amateur des catégories de « Jeunes » 2015) 

 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe U-17 du CSA : USOAmizour  
pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : 

USMBéjaia qui marque trois (3) points et un score de Trois (03) 
buts à Zéro (00) 

 

 Exemption de l’amende applicable en matière de forfaits aux 
rencontres programmées officiellement   

 

AFFAIRE  N°41  /J :   -   Rencontre USOAm/USMB du 22.04.2022 « U-15 »        
       -   Après lecture de la feuille de match ; 

                                 -   Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

 Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-15 » USOAm/USMB 

programmée le Vendredi 22.04.2022 à 10H00 au Stade d’Amizour ne s’est pas 
déroulée ; alors que les deux Equipes ainsi que l’Arbitre Principal officiellement 

désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  
de la rencontre est motivé par l’occupation de l’aire de jeu par le déroulement 

des matchs de la Ligue de Football de la Wilaya de Béjaia ;  
 

 Attendu que les Dirigeants de l’Equipe recevante du CSA : USOAmizour, avaient 

toute la latitude de s’inquiéter en temps réel de la disponibilité de l’aire de jeu 
du Stade et ce,durant la publication du Bulletin Officiel portant les désignations  
à titre indicatif (à blanc) pour se prémunir des aléas et impondérables jusqu’à la 

veille des 03 rencontres programmées 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Articles 43 § 2 du Règlement des Championnats de Football Amateur des catégories de « Jeunes » 2015) 

 
 

 Match perdu par pénalité à l’Equipe U-15 du CSA : USOAmizour  
pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : 

USMBéjaia qui marque trois (3) points et un score de Trois (03) 
buts à Zéro (00) 

 

 Exemption de l’amende applicable en matière de forfaits aux 
rencontres programmées officiellement   
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HOMOLOGATIONS 

« Article 59 du RCFA : 2019 » 
         JOURNEE DU 22.04.2022                               JOURNEE DU 22.04.2022 
 

JEUNES REGIONALES 
GROUPE (A)  (14ème J) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (B) (14ème J) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

USDSC 
USMC 

NRDI 
WBS 
JLCD 

DRBS 
USBz 

WBAB 
NRB 

CRBDB 

6/0 
1/1 

0/3 
0/0 
X 

2/1 
2/2 

2/2 
0/2 
2/5 

3/1 
3/0 

1/1 
2/1 
X 

CAK 
IRB 

OMR 
JSMC 
ASSN 

JSEB 
ESK 

HAC 
AGSB 
NAHD 

3/3 
0/3 

0/1 
0/3 
3/2 

1/2 
2/2 

0/0 
0/3 
X 

2/0 
1/4 

0/4 
0/3 
X 

EXEMPT: JLCD (U19-U15)                                 EXEMPT: ASSN(U19-U15)                                     
     

             JOURNEE DU 22.04.2022                        JOURNEE DU 23.04.2022 
 

     JEUNES REGIONALES  
GROUPE (C)  ( 14ème J.) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (E) (15ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

NRBBE 
MCR 

DRBB 
OCB 

CBSM 

A.K 
ECOS 

WAR 
CRBBK 

OKOS 

2/2 
2/1 

2/0 
Aff 

1/3 

0/2 
3/0 

0/0 
1/3 

1/1 

2/2 
7/1 

3/0 
0/2 

4/0 

CAF 
ESAz 

CRBTO 
JSCO 

USMDBK 

DCB 
USBD 

ESDEM 
JSAz 

JSB 

3/0 
1/1 

8/0 
Aff 

2/2 

2/1 
0/0 

2/0 
0/1 

1/2 

1/1 
3/2 

6/1 
0/5 

2/1 
 

JOURNEE DU 23.04.2022               JOURNEE DU 23.04.2022 
 

     JEUNES REGIONALES  

GROUPE (F)  (15ème J.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JEUNES REGIONALES  

GROUPE (G) (17ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

USS 

USOA 
OSEK 

RCS 
JSD 

JSAk 

CRBKh 

USMB 
JST 

EST 
SSSA 

O.Ak 

2/0 

Aff. 
2/1 

2/2 
F.M 

0/0 

F.M 

Aff. 
0/6 

1/0 
F.M 

0/4 

3/2 

Aff. 
1/1 

1/2 
F.M 

0/5 

RCB 

CRBDB 

JSHD 

MBB 

CRB 

JSB 

IBKEK 

ESG 

NARBR 

JST 

1/2 

4/1 

3/3 

1/2 

Aff. 

0/2 

2/0 

2/0 

2/0 

X 

0/2 

1/2 

3/1 

3/1 

X 

                                                                        EXEMPT: JSTix (U17-U15)                                       

JOURNEE DU 22.04.2022 
 

     JEUNES REGIONALES  
GROUPE (H)  (17ème J) 

RENCONTRES U–15 

IBL 
PAC 

MCA 
JSMB 

USMA 
CRB 

JSK 
RCK 

JSBM 
USMH 

NAHD 
MOB 

1/4 
8/1 

3/0 
0/1 

1/1 
3/2 

         EXEMPT : ESBA (U-15)      

LE RESPONSABLE DU DEPARTEMENT            LE  SECRETAIRE  
 

   DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS           

              MECHRI  R.                                                       BENZEMRANE  Ch. 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

ET 

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

(P.01.DESIG./BO N°24.S:2021/2022) 
 

DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 06 MAI 2022 
  

JEUNES REGIONALE GROUPE « A » (16èmeJournée) 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  

PRINCIPAL 

DELY IBRAHIM NRDI DRBS U-19 09H00  

  U-17 11H00  
  U-15 13H45  

EL BIAR USBz NRB U-19 09H00  

  U-17 11H00  
  U-15 13H45  

DOUERA 
 

 

JLCD USDSC U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

AIN BENIAN 

 

 

WBS WBAB U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

AIN BENIAN USMC CRBDB U-17 15H30  

  EXEMPT : USMC (U-19/U-15) 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « B » (16ème  Journée) 

 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

TIXERAINE IRB AGSB U-19 09H00  
  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

CATI 

 
 

ASSN JSMC U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

20 AOUT 55 

 
 

OMR ESK U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

KOUBA CAK NAHD U-19 08H30  

     EXEMPT : CAKouba (U-17/U-15) 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « C » (16ème  Journée) 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

BIRTOUTA 
 

 

OCB WAR U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

 
…/… 
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DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 07 MAI 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « B » (16ème  Journée) 

 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

EL BIAR 

 

 

JSEB HAC U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 12H30  

 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « C » (16ème  Journée) 

 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  

PRINCIPAL 

BARAKI DRBB A.K U-19 08H30  
  U-17 10H30  

  U-15 12H00  

SIDI MOUSSA 
 

 

ECOS CRBBK U-19 16H30  

  U-17 15H00  

  U-15 13H30  

SIDI MOUSSA 

 
 

CBSM NRBBE U-19 08H30  

  U-17 10H30  

  U-15 12H00  

HAI NASR 
 

 

MCR OKOS U-19 09H00  

  U-17 11H00  

  U-15 13H45  

 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « E » (17ème  Journée) 
 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

FREHA CAF CRBTO U-19 13H00  
  U-17 11H30  

  U-15 10H00  
TIZI OUZOU 

(Oukil Ramdane) 
USBD JSAz U-19 13H00  

  U-17 11H30  
  U-15 10H00  

D.BEN KHEDDA 

 
 

USMDBK DCB U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

AZEFFOUN 

 
 

ESAz JSB U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

OUACIF 

 
 

JSCO ESDEM U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

 

…/… 
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DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 07 MAI 2022 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « F » (15ème  Journée) 

 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

SIDI AICH SSSA JST U-19 13H00  

  U-17 11H30  
  U-15 10H00  

BEJAIA 

(Benallouache) 
USS RCS U-19 13H00  

  U-17 11H30  
  U-15 10H00  

EL KSEUR 

 
 

OSEK USMB U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

AKBOU 
 

 

JSAk EST U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

KHERRATA 
 

 

JSD O.Ak U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

AMIZOUR 
 

 

USOA CRBKh U-19 13H00  

  U-17 11H30  

  U-15 10H00  

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « G »  

(Reprises 6ème  et 11ème  Journée) 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

REGHAIA NARBR CRB U-19 09H00  

TIXERAINE JST JSHD U-19 09H00  

   EXEMPT :NARBR  (U-17/U-15) 

 
JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (19ème  Journée) 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

BEJAIA 
(Opow - Annexe) 

JSMB JSBM U-15 11H00  

HYDRA PAC ESBA U-15 10H00  

BOLOGHINE USMA MCA U-15 10H30  

TIZI OUZOU  

(1ER Novembre) 
JSK MOB U-15 10H00  

LAKHDARIA IBL NAHD U-15 11H00  

20 AOUT 55 CRB RCK U-15 10H30  

 EXEMPT : USMH 

 
 


